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PROJET DE DÉCRET

PORTANT ASSENTIMENT À L’ACCORD DE PARTENARIAT GLOBAL ET RENFORCÉ

ENTRE L’UNION EUROPÉENNE ET LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE DE L’ÉNERGIE

ATOMIQUE ET LEURS ETATS MEMBRES, D’UNE PART, ET LA RÉPUBLIQUE

D’ARMÉNIE, D’AUTRE PART, SIGNÉ À BRUXELLES LE 24 NOVEMBRE 2017(1)

TEXTE ADOPTÉ EN SÉANCE PLÉNIÈRE

(1)Voir Doc. n˚755 (2018-2019) n˚1 et 2.
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Article premier

L’Accord de partenariat global et renforcé
entre l’Union européenne et la Communauté eu-
ropéenne de l’énergie atomique et leurs Etats
membres, d’une part, et la République d’Arménie,
d’autre part, signé à Bruxelles le 24.11.2017, sor-
tira son plein et entier effet.

Art. 2

Les amendements aux annexes de l’Accord,
conformément aux articles 240, paragraphe 3,

270, paragraphe 2 et 362, paragraphe 8 de l’Ac-
cord, sortiront leur plein et entier effet.

Art. 3

Tout amendement aux annexes approuvé dans
le cadre des articles 240, paragraphe 3, 270, para-
graphe 2 et 362, paragraphe 8 de l’Accord sera
communiqué au Parlement dans les trois mois qui
suivent son adoption.


